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Descriptif  En bref 

Les zones vertes de la Commune ont un grand potentiel d'amélioration 

en terme d'aménagements en faveur de la biodiversité. Chaque espace 

qui peut y être consacré doit être pris en compte avec les différentes 

options (nichoirs, tas de pierres ou de branches mortes, plantation de 

haies et arbustes, préservation de certaines dents creuses, ...). Par 

ailleurs, la cour d’école va subir un aménagement, dans lequel une 

amélioration de la biodiversité peut être prévue. 

  

➢ Coût estimé : 1000 à 10 000 selon les 

mesures choisies 

➢ Soutien financier : Oui, subventions 

cantonales pour l'inventaire des 

surfaces vertes (4000.-), pour les 

aménagements aux abords des cours 

d'école,  pour les arbres et nichoirs 

➢ Type de financement : Budget ou 

préavis 

Mise en œuvre 

1) Faire un bilan des actions à mettre en place, notamment autour de 

l'école, sur les ronds points,... 

2) Faire appel à un spécialiste ou Yannick Vullioud ou Hélène Sauty 

3) Etablir les plans et mettre en oeuvre les actions, en impliquant la 

population 

4) Former le personnel communal via une formation CEP 

 

Au moins une surface minérale ou un massif de plantes horticoles 

devra être transformée  en une surface verte pérenne dans le cadre de 

cette mesure.  

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Marie Christine Pitton 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Si besoin 

 
 

  | 2024 |  

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche communale en lien : 2 

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Oui  

➢ Critère(s) de réussite final : 

L'ensemble du plan d'action proposé 

suite au bilan a été mis en oeuvre 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Avoir un plan d'action à mettre en 

oeuvre Liens utiles 

Subvention pour l'inventaire des surfaces vertes : 

hiips://www.vd.ch/prestation-detail/prestation/demander-une-

subvention-pour-linventaire-et-le-diagnostic-des-surfaces-vertes-et-
non-construites/ 

Subvention pour les aménagements scolaires : 
hiips://www.vd.ch/prestation-detail/prestation/demander-une-

Biodiversité 

Objectif : Favoriser au maximum la biodiversité sur l'espace public,  

               y compris les terrains agricoles communaux 

 

Mettre en place différents aménagements favorables à la biodiversité sur les 

espaces verts communaux et former un employé communal sur la thématique de 

biodiversité 
A planifier 

1 

Fiche Cantonale en lien : 17 
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subvention-pour-des-amenagements-en-faveur-de-la-nature-sur-site-

scolaire/      

Fiche d'aide pour les cours d'école : 

hiips://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/environnement/fau

ne_nature/fichiers_pdf/Bo%C3%AEte_%C3%A0_outils_pour_les_c

ommunes/Fiche_D12_-

_V%C3%A9g%C3%A9talisation_des_sites_scolaires.pdf 

Liste des formations du CEP 
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Descriptif  En bref 

La plantation d'arbres permettra d'apporter de l'ombre et de la 

fraîcheur, un refuge pour la petite faune et de stocker du carbone. Les 

lieux à arboriser sont la zone de Grand Pré, l'école, les Pâquis.   

➢ Coût estimé : à définir 

➢ Soutien financier : Oui, pour les 

aménagements aux abords des écoles 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1. Avec l'aide d'un spécialiste, définir le concept d'arborisation pour 

chaque zone (choix des essences adaptées à l'évolution du climat, 

emplacement tenant compte de la croissance des arbres, type de 

fosse en fonction du substrat présent et des installations 

souterraines) 

2. Faire une demande de subvention au Canton pour les plantations 

près de l'école 

3. Organiser la plantation, en impliquant la population 

 

Au minimum 10 arbres d'essence majeure en pleine terre devront 

être plantés. 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Roland Valet 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Si nécessaire 

 
 

 | 2023 | 2024 | 2025 | 2026 

 
 

Participation de la population : 

Information et participation 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 17 
➢ Fiche communale en lien : 1 

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Des 

arbres ont été plantés sur les zones 

adéquates de la Commune 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Les aménagements et le budget sont 

planifiés 
Liens utiles 

hiips://www.vd.ch/prestation-detail/prestation/demander-une-

subvention-pour-des-amenagements-en-faveur-de-la-nature-sur-site-

scolaire/ 

 

Biodiversité 

Objectif : Favoriser au maximum la biodiversité sur l'espace public,  

               y compris les terrains agricoles communaux 

 

Planter des arbres sur les parkings et les places de jeux 
A planifier 

2 

Fiche Cantonale en lien : 17 
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Descriptif  En bref 

La Commune informe régulièrement la population à travers la 

publication de conseils "Eco" dans le journal local.  
  

➢ Coût estimé : 0 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1) Choisir les thèmes en fonction des saisons et de l'actualité 

2) Définir les conseils à promouvoir 

3) Rédiger l'article  

4) Publier 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Christian Gozel 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Non 

 
 

 | 2023 | 2024 | 2025 | 2026 

 
 

Participation de la population : 

Information  

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 17 
➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Oui 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Chaque 

numéro des Herbettes a un conseil 

"Eco" 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Chaque numéro des Herbettes a un 

conseil "Eco" 
Liens utiles 

Boite à outils pour les communes : 
hiips://www.vd.ch/themes/environnement/biodiversite-et-

paysage/boite-a-outils-pour-les-communes/ 

 

Biodiversité 

Objectif : Sensibiliser la population à la préservation de la biodiversité 

 

Publier règulièrement un conseil “ECO” dans le journal local “ Les Herbettes”  
A planifier 

3 

Fiche Cantonale en lien : 17 
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Descriptif  En bref 

Afin d'améliorer la biodiversité sur le territoire, il est essentiel de 

sensibiliser les habitants à cette thématique. Ainsi la Municipalité 

souhaite organiser une journée par année dédiée à ce thème.    

➢ Coût estimé : 1000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1) Mettre sur pied un comité d'organisation consistitué de 

citoyen.ne.s motivé.e.s, en partie provenant du groupe 

d’accompagnement pour l’élaboration du PECC.  

2) Planifier la journée (visite jardin / plantons / conférence / 

animations / arrachage des neophytes / ramassage des déchets) 

3) Réserver le lieu 

4) Communiquer à la population 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Marie Christine Pitton 

 
 

Nécessité d'un mandat externe :  

Si besoin (pour les interventions) 

 
 

 | 2023 |  

 
 

Participation de la population : 

Information et participation active 

Mutualisation 

➢ Fiches cantonales en lien : 4 et 17 et 18 
➢ Fiche communale en lien : 1 et 2 

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Oui 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Avoir 

organisé un évènement chaque année 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Avoir mené la première journée de 

sensibilisation et pris en compte les 

retours des participants pour la 

prochaine édition Liens utiles 

 

Biodiversité 

Objectif : Sensibiliser la population à la préservation de la biodiversité 

 

Organisation d'une journée de sensibilisation à la biodiversité  
A planifier 

4 

Fiches Cantonales en lien : 4 et 17 

et 18 
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Descriptif  En bref 

Le but est de définir un règlement communal afin de favoriser la 

biodiversité, et donc d’interdire de planter des néophytes envahissantes 

(avec une liste noire la plus exhaustive possible). En plus de cela, la 

commune va s’engager auprès de la charte des talus, qui permet de 

favoriser la biodiversité et lutter contre les espèces envahissantes. 

  

➢ Coût estimé : 2000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1) Faire des recommandations sur les plantations et les 

communiquer à la population 

2) Proposer un règlement communal, basé sur le modèle type fourni 

par le canton 

3) Soumettre le projet de modification au Canton 

4) Soumettre le projet au Conseil Communal 

 

En parallèle, la commune va signer et respecter la charte des talus.  

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Thierry Golay 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

 | 2023 (point 1) | 2025 | 2026 

 
 

Participation de la population : 

Information et participation active 

Mutualisation 

➢ Fiche communale en lien : 4 

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non  

➢ Critère(s) de réussite final : Le 

règlement est mis à jour 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

La proposition de modification est 

élaborée 

Liens utiles 

 

Biodiversité 

Objectif : Sensibiliser la population à la préservation de la biodiversité 

 

Lutter contre les néophytes envahissantes 
A planifier 

5 

Fiche Cantonale en lien : 18 
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Descriptif  En bref 

Les appels d'offre groupés permettent aux communes d'offrir à leur 

citoyen.ne.s un accompagnement sur mesure. Cet accompagnement 
rassure les propriétaires et permet de garantir des réalisations de 

qualité. La Commune coordonne l'organisation de l'appel d'offre, grâce 

à l'aide d'un mandataire. 

Le coût de cette action dépendra du nombre de citoyens accompagnés. 

  

➢ Coût estimé : 5000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1) Demander 2-3 offres à des bureaux techniques pour accompagner 

la Commune dans la démarche 

2) Définir avec le bureau la temporalité du projet 

3) Planifier et réaliser la communication auprès de la population 

4) Communiquer les résultats (nombre de participants, m2 de 

panneaux, etc..) 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Christian Gozel 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

 | 2024 | 2025 | 2026 

 
 

Participation de la population : 

Information et participation active 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 15 
➢ Fiche communale en lien : 8 

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Oui 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Au 

moins 1 appel d’offre a été organisé 

➢ 50 foyers installent des panneaux 

solaires chez eux 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire :  

Liens utiles 

Exemple d'Epalinges : hiips://www.energiestadt.ch/fr/bons-

exemples/appel-droffres-groupe-pour-lrinstallation-de-panneaux-

solaires-photovoltaiques-1128.html 

Mont-sur-Lausanne : hiips://www.lemontsurlausanne.ch/vivre-au-

mont/actualites/details-des-actualites/panneaux-solaires-appel-

doffres-groupe 

 

Energie 

Objectif : Accompagner les citoyen.ne.s dans la rénovation énergétique 

               de leurs bâtiments existants 

 

Organiser des appels d'offres groupés de panneaux solaires (thermiques et/ou 

photovoltaïques) pour les habitant.e.s 
A planifier 

6 

Fiche Cantonale en lien : 15 
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Descriptif  En bref 

Communiquer dans le journal pour informer la population des choix 

d'énergie possibles, des aides existantes, des éco-gestes et des actions 

pour les propriétaires   

➢ Coût estimé : 2000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1) Définir si un prestataire externe se charge du contenu 

2) Si non : rechercher le contenu existant (ex. : site du canton, de la 

Confédération,...) 

3) Ecrire le contenu et réaliser le graphisme 

4) Communiquer à la population 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Christian Gozel 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

 | 2023 |  

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 15 
➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Oui 

 

➢ Critère(s) de réussite final : 2 

communications faites durant l'année 

sur cette thématique 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

2 communications sont publiées dans 

l'année 
Liens utiles 

Franc énergie : https://www.francsenergie.ch/fr 

Programme bâtiment : 

hiips://www.vd.ch/themes/environnement/energie/subventions-

programme-batiments 

 

Energie 

Objectif : Accompagner les citoyen.ne.s dans la rénovation énergétique  

               de leurs bâtiments existants 

 

Partager des informations à la population 
A planifier 

7 

Fiche Cantonale en lien : 15 
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Descriptif  En bref 

Installer des panneaux solaires thermiques ou photovoltaïque là où cela 

est pertinent au niveau énergétique et financier  
  

➢ Coût estimé : à définir 

➢ Soutien financier : Oui, subvention 

cantonale 

➢  

Mise en œuvre 

1) Identifier les bâtiments prioritaires via les CECB+   

2) Rechercher un prestataire pour mener une études de faisabilité 

3) Planifier les travaux et établir les budgets 

4) Lancer les travaux 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Didier Simond 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

 | 2024 | 2025 |  

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 15 
➢ Fiche communale en lien : 6 

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Au 

moins 2 bâtiments communaux sont 

recouverts de panneaux solaires 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

L'étude de fa isabilité est réalisée 

Liens utiles 

La Confédération participe au financement des études de faisabilité 
ou de planification : 

hiips://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.

msg-id-88308.html 

hiips://www.local-energy.swiss/fr/dam/jcr:70abf966-a07c-4ce1-

8651-609f5a5fca78/2022-

23_Fiche_information_Etudes_faisabilite_PVCommunes.pdf 

Subvention cantonale : hiips://www.vd.ch/prestation-

detail/prestation/21-demander-une-subvention-pour-les-etudes-de-

faisabilite-installation-de-production-denergies-re/ 

 

Energie 

Objectif : Maximiser la production d'énergie locale de l’administration communale 

 

Equiper les bâtiments communaux de panneaux solaires 
A planifier 

8 

Fiche Cantonale en lien : 15 
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Descriptif  En bref 

Une planification énergétique territoriale permet de :  

- Quantifier les besoins futurs en chaleur et en électricité 

- Répertorier les ressources renouvelables locales 

- Évaluer l’impact environnemental et la faisabilité technique et 

financière 

- Choisir la ou les solutions d’approvisionnement, principalement pour 

la chaleur 

- Lister les mesures concrètes pour atteindre les objectifs visés. 

 Ainsi, la Commune peut connaitre, à l'échelle, du bâtiment, quel 

vecteur énergétique est pertinent à utiliser.  

  

➢ Coût estimé : 12000 

➢ Soutien financier : Oui (50%) 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1) Demander 2-3 offres à des bureaux spécialisés 

2) Adresser au Canton une demande de subvention avant la 

signature du mandat 

3) Réaliser l'étude et la faire valider par la Municipalité 

4) Communiquer les résultats à la population  

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Roland Valet 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

  | 2024 |  

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 13 
➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : L'étude 

de planification énergétique 

territoriale est réalisée et 

communiquée à la population 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Deux offres ont été obtenues et la 

subvention a été demandée Liens utiles 

Site du Canton : hiips://www.vd.ch/themes/etat-droit-

finances/communes/energie-environnement-

agriculture/energie/planification-energetique-territoriale/ 

 

Energie 

Objectif : Maximiser la production d'énergie locale de l’administration communale 

 

Planifier l'approvisionnement en énergie du territoire communal 
A planifier 

9 

Fiche Cantonale en lien : 13 
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Descriptif  En bref 

Remplacer toutes les ampoules des bâtiments communaux par du LED 

  

➢ Coût estimé : 5000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1) Faire un état des lieux des ampoules à changer 

2) Commander les ampoules 

3) Changer les ampoules 

4) S'assurer que les lumières sont allumées uniquement quand c'est 

nécessaire (mise en place là où cela est pertinent) 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Didier Simond 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Non 

 
 

2022 Q4 | 2023 |  

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 11 
➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Toutes 

les ampoules des bâtiments de 

l'administration sont des LED 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Toutes les ampoules des bâtiments 

de l'administration sont des LED 
Liens utiles 

 

Energie 

Objectif : Réduire la consommation d'électricité des infrastructures  

               communales hors chauffage 

 

Réduire la consommation d'électricité de l'administration communale 
En cours 

10 

Fiche Cantonale en lien : 11 
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Descriptif  En bref 

Mettre en oeuvre le plan de réduction de l'éclairage public 

  

➢ Coût estimé : 20000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : budget 

Mise en œuvre 

Déjà fait :  

1) Abaissement de l’éclairage public sûr l’ensemble des ampoules 

variables 

2) Changer pour des ampoules LED (100% du parc, entre 20 à 

50W) 

 

Pour la prochaine année :  

1) Continuer à changer les anciens luminaires LED par du neuf  

2) Optimiser avec l’abaissement automatique 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Roland Valet 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

 | 2023 | 2024 

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 12 
➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Avoir 

100% d'ampoules LED 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire :  

Liens utiles 

 

Energie 

Objectif : Réduire la consommation d'électricité des infrastructures  

              communales hors chauffage 

 

Avoir un éclairage urbain économe et respectueux de l'environnement et de la 

santé 
En cours 

11 

Fiche Cantonale en lien : 12 
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Descriptif  En bref 

Afin de réduire la consommation des bâtiments communaux, des 

études thermiques seront lancées pour identifier les priorités et les 

coûts des rénovations.   

➢ Coût estimé : 4000.- /bâtiment pour 

le CECB+ 

➢ A définir pour l'isolation 

➢ Soutien financier : Oui : 1500.- pour 

le CECB+, à définir pour l'isolation 

➢ Type de financement : Budget pour 

l'étude et investissement pour les 

travaux 

Mise en œuvre 

1) Choisir le prestataire technique 

2) Réaliser un CECB+ pour chaque bâtiment communal 

3) En fonction des résultats, déterminer les priorités et planifier les 

travaux et les budgets 

4) Communiquer à la population la planification des travaux 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Didier Simond 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

 | 2023 | 2024 |   

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 11 
➢ Fiche communale en lien : 9 

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : La 

rénovation d'un premier bâtiment est 

planifiée 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Les CECB+ ont été réalisés sur tous 

les bâtiments communaux et les 

priorités définies Liens utiles 

Subvention CECB+  : hiips://www.vd.ch/prestation-

detail/prestation/01-demander-une-subvention-pour-le-cecb-plus-

audit-energetique/ 

Subventions bâtiment : 

hiips://www.vd.ch/themes/environnement/energie/subventions-

programme-batiments/#c1217678 

 

Energie 

Objectif : Rénover les bâtiments communaux 

 

Assurer la rénovation thermique des bâtiments communaux 
A planifier 

12 

Fiche Cantonale en lien : 11 
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Descriptif  En bref 

Afin d'inciter la population à l'utilisation des transports publics, la 

Municipalité souhaite poursuivre l'effort d'amélioration de la fréquence 

et des tracés des lignes de bus    

➢ Coût estimé : A définir suivant les 

modifications 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

Demander au canton d'augmenter la fréquence des transports 

publics, en se coordonnant avec les communes voisines concernées  

Responsable (et partenaires internes) : 

Didier Simond 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Non 

 
 

 | 2023 | 2024 | 2025 |  

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 16 
➢ Fiche communale en lien : 15 

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Oui 

 

➢ Critère(s) de réussite final : 

Augmenter la fréquence des 

transports publics 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Une demande a été faite au canton en 

coordination avec les communes 

concernées Liens utiles 

 

Mobilité 

Objectif : Augmenter l'utilisation des transports publics et  

               bas carbone (vélo, à pieds…) 

 

Amélioration de l'offre de transport public 
En cours 

13 

Fiche Cantonale en lien : 16 
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Descriptif  En bref 

Afin de favoriser la mobilité active, la Municipalité souhaite installer 

des places de vélos à des endroits clés de la Commune 
  

➢ Coût estimé : 5000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1. Définir les emplacements des places de stationnement vélo 

2. Demander des devis pour les travaux 

3. Planifier les travaux et le budget 

4. Communiquer à la population  

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Roland Valet 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

 | 2023 | 2024 |  

 
 

Participation de la population : 

Information et participation active 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 16 
➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Avoir 

installé les places de stationnement 

aux emplacements définis 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Avoir identifié les emplacements des 

nouvelles places de stationnement 
Liens utiles 

Guide sur le stationnement vélo : 

hiips://www.velokonferenz.ch/fr/publications/rapports-et-etudes/hvp 

 

Mobilité 

Objectif : Augmenter l'utilisation des transports publics et  

               bas carbone (vélo, à pieds…) 

 

Installer des places de vélo 
A planifier 

14 

Fiche Cantonale en lien : 16 
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Descriptif  En bref 

Afin d'inciter à l'utilisation des transports publics, la Municipalité 

souhaite subventionner l'achat de titres de transports publics pour la 

population.    

➢ Coût estimé : 10000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1) Chiffrer la subvention et la mettre au budget 

2) Définir avec les CFF le processus 

3) Informer à la population 

4) Suivre l'utilisation de la subvention et l'adapter si nécessaire 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Thierry Golay 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Non 

 
 

 | 2023 | 2024 | 2025 | 2026 

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : - 
➢ Fiche communale en lien : 13 

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Que la 

subvention pour les transports 

publics soit entièrement utilisé 

chaque année 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Que le budget et la subvention soient 

communiqués à la population Liens utiles 

 

Mobilité 

Objectif : Augmenter l'utilisation des transports publics et  

               bas carbone (vélo, à pieds…) 

 

Mettre en place une subvention pour l'achat de titre de transport public  
A planifier 

15 

Fiche Cantonale en lien : 2 
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Descriptif  En bref 

Afin d'inciter à l'utilisation de la mobilité douce, la Municipalité 

souhaite renforcer la signalétique des principaux chemins de mobilité 

douce de la commune.   

➢ Coût estimé : 2000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1. Définir les trajets clés 

2. Demander des devis 

3. Réaliser les travaux 
 

Responsable (et partenaires internes) : 

Didier Simond 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

 | 2024 | 2025 |   

 
 

Participation de la population : 

Information et participation active 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 16 
➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Oui 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Les 

chemins clés sont correctements 

signalisés 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Les devis ont été demandés et 

travaux commencés 
Liens utiles 

 

Mobilité 

Objectif : Augmenter la sécurité des chemins piétons  

 

Amélioration de la signalétique de la mobilité douce 
A planifier 

16 

Fiche Cantonale en lien : 16 
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Descriptif  En bref 

Afin d'inciter la population à effectuer plus de trajets à pieds, la 

Municipalité souhaite renforcer la sécurité des accès piétons au sein du 

village   

➢ Coût estimé : Dépend des mesures à 

mettre en place 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget ou 

investissements suivant les mesures 

Mise en œuvre 

1. L'étude est en cours, en attente des résultats. 

2. Mettre en oeuvre les actions formulées par l'étude 

3. Communiquer autour de la démarche de sécurisation auprès de la 

population 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Marie Christine Pitton 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Oui 

 
 

2022 | 2023 | 2024 |  

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 16 
➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Les 

chemins définis par l'étude sont 

sécurisés 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Les actions prioritaires ont été 

planifiées. 
Liens utiles 

 

Mobilité 

Objectif : Augmenter la sécurité des chemins piétons  

 

Sécuriser les principaux chemins piétons du village 
En cours 

17 

Fiche Cantonale en lien : 16 
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Descriptif  En bref 

Afin de réduire sa consommation énergétique et de montrer l'exemple, 

la Municipalité souhaite instaurer une limite de température au sein des 

bâtiments en hiver, basé sur les recommandations de l’EnDK.   

➢ Coût estimé : 1000 

➢ Soutien financier : Non 

➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 

1. Règler les thermostats des radiateurs 

2. Communiquer auprès des employés sur la mesure 

3. Mettre en place des thermomètres à des emplacements clés 
 

Responsable (et partenaires internes) : 

Didier Simond 

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  

Non 

 
 

2022 Q4 |  

 
 

Participation de la population : 

Information 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 11 
➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : La 

température est adaptée dans chaque 

bâtiment 

➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

La température est adaptée dans 

chaque bâtiment 
Liens utiles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transversal 

Objectif : La commune montre l'exemple sur l'ensemble des domaines 

 

Limiter le chauffage dans les locaux communaux 
En cours 

18 

Fiche Cantonale en lien : 11 
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Descriptif  En bref 

Afin de réduire l'impact environnemental des manifestations, la 

Municipalité souhaite encourager l'utilisation de l'outil Kit Manif et 

souhaite proposer une charte de durabilité pour les sociétés locales.   

➢ Coût estimé : 0 
➢ Soutien financier : Non 
➢ Type de financement : Budget 

Mise en œuvre 
1. Organiser une manifestation communale en utilisant l'outil 

KITmanif 
2. Promouvoir l'utilisation de KITmanif auprès des sociétés locales 
3. Elaborer une charte de durabilité et la promouvoir auprès des 

sociétés locales 

 

 

Responsable (et partenaires internes) : 

Marie Christine Pitton  

 
 

Nécessité d'un mandat externe ?  
Non 

 
 

2024 

 
 

Participation de la population : 

Information et participation 

Mutualisation 

➢ Fiche cantonale en lien : 7 

➢ Fiche communale en lien :  

➢ Potentiel de mutualisation avec d’autres communes : Non 

 

➢ Critère(s) de réussite final : Avoir 

une charte de durabilité utilisée par 

les sociétés locales 
➢ Critère(s) de réussite intermédiaire : 

Avoir pu organiser un évènement 
communal avec le KITmanif 

 

Transversal 

Objectif : La commune montre l'exemple sur l'ensemble des domaines 

 

Organiser et accueillir des manifestations responsables 

En cours 

19 

Fiche Cantonale en lien : 7 


